
TARIFS DE LOCATION DE SALLE    -  Au 1er Janvier 2020 
Le prix sera le prix en vigueur à la date de la location. (Révisé chaque année) 

 
 SALLE GEORGES LEGROS 

(200 personnes maximum) 

HABITANTS DE DANNES 

Le week-end :  
- Du vendredi 19h30 au Dimanche 19h30  
- Ou du Samedi 19h30 au Lundi 19h30 
- Salle avec cuisine …………………………………………….. 375 € en chèque 
- Location 24h supplémentaires ………………………. 120 € 
- Salle sans cuisine ……………………………………………… 270 € 

HABITANTS HORS DE 
DANNES 

Le week-end :  
- Du vendredi 19h30 au Dimanche 19h30  
- Ou du Samedi 19h30 au Lundi 19h30 
- Salle avec cuisine …………………………………………….. 600 € en chèque 
- Location 24h supplémentaires ………………………. 220 € 
- Salle sans cuisine ……………………………………………… 450 € en chèque 

ASSOCIATION DE DANNES 

1er et 2ème MANIFESTATIONS GRATUITES 
Repas dansants, Soirées dansantes, Banquets, Arbres de noël, Meetings, Conférences, Exposition – Concours 
Divers. 
MANIFESTATIONS SUIVANTES PAYANTES  

- Repas / Banquets ……………………………………………… 200 € 
- Autres que repas ……………………………………………… 150  € 

Sur demande avec remise des clefs – Les sociétés locales peuvent disposer de la salle pour :  
Réunions / Assemblées générales / Fêtes et réceptions diverses / Activités sportives encadrées. 

Les particuliers, habitant DANNES, ou extérieurs à DANNES, désirant louer la salle le week-end dans un but lucratif s’acquitteront du 
montant de 612€ pour la location de la salle Georges LEGROS. 

o Aucune vaisselle ne sera prêtée. Celle-ci ne sera utilisée qu’à l’intérieur de la salle. 
o Une quinzaine de rallonge en bois + tréteaux sont mis à disposition des habitants de DANNES pour une utilisation locale et 

occasionnelle. L’emprunt sera à réaliser chez Madame FOURRIER – 39, rue du Stade ; 62187 DANNES – Tél : 03.21.83.80.85 
 

Un chèque de caution de 450.00€ est obligatoire pour obtenir la location de la salle. Il servira en cas de dégradations importantes. 
Toute réservation non résiliée deux mois avant la date effective de la location devra être acquitté du montant total de cette location 
(sauf cas exceptionnel : décès, hospitalisation …) 


